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REPUBLIQUE DU BENII'

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N " 2003.347 DU 1ER SEPTEMBRE 2OO3

LE PRESIOENT DE LA REPUBLIOUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi N'90.032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du

Bénin ;

vu la loi N"92-022 du 6 août 1992 portant institution d'une chambre de commerce et

d'lndustrie en RéPublique du Bénin ;

Vu la proclamation le 03 avril 2OÜ par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs de

l'élection présidentielle du 22 mars2001 ;

vu le décret n" 2003-209 du 12 juin 2003 portant composition du Gouvernement ;

Vu le décret N"200'1-350 du 06 septemb re 2001 portant attribUtions, organisation et

tànclionnement Ou UinÈtàie Oà l'hdustrie, du Commerce et de la Promotion de

l'Emploi ;

Vu le décret N"93-148 du 02 juillet 1993 portant approbation des statuts de la Chambre

de Commerce et d'lndustrie du Bénin ;

vu le décret n"2002-352du 29 Juillet 2002 constant la fin du mandat de lAssemblée

Consulaire ;

Sur proposition du Ministre de l'lndustrie, du Commerce et de la Promotioh de

I'EmPloi ', '

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 13 aoÛt 2003

DECR ETE

Article 1"': Sont approuvés les Statuts de la Charnbre de Commerce et d'lndustrie du

genin tetd qu'ils figurent en ânnexe à ce décret'

Portant approbation des Statuts de la
Chambre de Cornmerce et d'lndustrie
du Bénin.



;
Artlcle 2 : La mission du Comité Transitoire institué par le Décret N"2002-352 du 29 juillet

2002 prend fin dès l'instaltation des nouveaux organes.de la Chambre de
Commerce et d'lndustrie du Bénin.

Article 3 l Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires notamment
celles du décret N"93-148 du 02 juillet 1993 portant approbation des Statuts
de la Chambre de Commerce et d'lndustrie du Bénin.

Article 4: Le Ministre de l'lndustrie, du Commerce et de la Promotion de l'Emploi' le
Ministre des Finances et de l'Economie et le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice, de la Législation et des Droits de l'Homme sont chargés, chacun en ce
qui le conceme, de l'application du présent Décret qui effet pour compter de sa

date de signature et sera publié au joumal officiel.

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement

Le Ministre de
et de la Promo

I'lndustrie, ommerce
ti

ou LOGAN regoire LAOUROU

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
de la Législation et des Droits de l'Homme,

Dorothé SOSSA

Le t\4inistre des Finances
et de l'Economie,

Fait à Cotonou, le I er septembre 2Oo3

Mathieu KEREKOU

AMPLIATIONS : PR 6AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MCCAG-PD4 MFE4
MECDN 4 AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID.
DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCOMB.DCCT-INSAE 3 BCP-CSM.IGAA 3 UAC'
ENAIVI.FADESEP 3 UNIPAR-FDSP 3 JO 1.
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STATUTS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
ET D'TNDUSTRIE DU BENIN (C.C.r.B)

TITRE PREMIER

DES GENERALITES

Articlo 1r.: Conformément aux dlsposltlons de la lol N' 92-Q22 du 06 aoÛt 1992, la Compagnie Consulairê

dénommée la Chambre de Commerce et d'lndustrle du Bénin assure la représentation, la protêction et lâ

promotion des intérêts communs des opérateurc économlques de la République du Bénin dans Iê3 domalnes

du ccmmerce, do l'hdustrle êt des prestations de sowlces.

Dans ce cadro, ellB peut administrer sur délégation de l' autorité compétente, des services publics, des

ouvrages publics ou assurer lâ Maîtrisê de travaux publics. Elle peut adopter, dans lê respect dês lois 6t

règlements en vigueur, des mesures générales ou cibléês de régulations de certain€s fillàreE de l' acdvité

économiqu6.

La chambre de Commerce et d' lndusfie oeuvrs à fédérer les opérateurs économiques autour dô

dynarnlques comrnunês en los intormant et en les assistant à tous les stades de leur dévoloppement et en

défendant leurs intérêts généraux auprès de l' Etat d6s collectlvités et dês bailleurs de fonds par des

politlqugs communes st sectorielles.

Adcle 2:.La chambrs de commerce et d' lndusHe du Bénjn est un établlssement public Joulssant de la

per§onnalité civite et de l'autoôomie financière. Élle est plâcée sou§ la tutelle du Ministe ên chârge du

Commerce.

ôfiicte 3 : La circonscription de la chambre de commerce ot d' indusHe couvre l'ensêmblo dU tenitoire

national.

Eile a son siège à cotonou. îoutefois, cê siège peut être transféré en cas de nécessités, en tout autrs ll6u du

tenitokè national par décret pris en Conseil des Mlnistres sur proposition du Ministre de tutelle et après avis

de I'Assemblée Consulalre.

Article 4 : La chambre de commerco et d'lndusfio. du Bénin a vocation à regrouper tous les opératours

économiquês de la Républlque du Bénin à savoir :

- les Fopriétrkes dæ axploitations indlvlduellos ; ou leul! mandataires, sauf les arusans et les exploitantrs

agrlcoles:

- les commerçant§ et promoteurs industriêls i

- les dirlgeants soclaux des sociétés commerclales au sons de la loi ;

.LesmembresdesprofessionslibéralesêxerÇantdêsactlvitésréputéê§cÔmmercialêset/ouindustrigllêsau

sens de la loi.

ArticleS:Lesopérateursêconomiquesvisésàl.ertlcle4ci{essus'dofuênts,affilieràlachambrede
commerce et d, lndustrie du Bénln. lls doivent satisfaire aux obligations ci'après:



i- Ere inscrit au registre du Commerce et du Crédit Mobilier:

2- Etre titulaire de la carto professionnelle ds commerÇant ou tout âutre Cocument en tenant lieu;

3. Etrs à.Jour de leurs obligations vis-à-vis dê la Chambro de Commerca et d'lndustrie du Bénin.

TITRE II

DES ATTRIBUTIONS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE

Article 6 ; La Chambre de Commerce et d'lndusfie du Bénin est l' organe chargé des intérêts commerciaux

et industriels dos opératours économiques du Bénin. Dans ce cadrâ, elle:

1. - rêprésente, protègs et assure la promotion des intérêts des opérateurs économiques dâns les domaines

du commerce, dê l'industrie et des prestations de services auprès des pcuvoirs publics, des lnstitutions

privées nationates et des Orgânismês Extérlours.

2, - donne à l'Administration d' otfice ou §ur dêmande de cette demlère, des avis et renseignements sur les

quBstlons intéressant la vie économioue et plus panicullérement Ie commêrco, l'industrie et los prestaiions de

servicê.

3. - présente sa vision et ses réflexions à propos des politiques à mettre en ceuvre, des actions à conduire,

d6s intêrvcntions juridiques ou économique6 néceÊsair€§ pour favorlser lê déveloPpement nationai dans les

domaines qui sont de sa compétence.

Elle est nécessairêrnent consuitée, sans que cet avis soit obligatoire ni conforme sur:

- la créatlon de bourses de commerce, d'offiôes de change, d'agônts da changê ou de courtlers maritimes,

d' agences d' affaires ;

- les regles intéressant la concunence, la consommaüon et la protection du Consommat6ur;

- la créatlon dê succursales et agencôs de banques privilégiées ainsi qu-e sur la suppressicn oU la

rnodification d€ cês organisrnes i

- ies règlements rola fs aux usages commerciâux ou industriels, les tarifs et règlemonts Ce courtage

maritlme Êt courtage en mâtière d'assurance de marchandi§es, de change et d'affets publics I

.les cahiers de charges à imposer aux promoteurs de certaines activités commerclales Ét industrielles

particullères ou stratégioues i

- les taxos destinées à rémunérer les services dê transports qui sont concédés par l'autorité publique ou

exécutés en régie ;

- lês taxes et péages :

- toutês les matières détêrminées par les lois ot règlemont§ spéciaux ;

- êt plus généralemênr sur les questiops importantee intéressânt l'économiô du Bénin, notamment sur

I'orientation générale des plans d'équipement et de modemisation.

4. - agit auprès du Gouvernêrnent sur les guestions ayant tr€it :

- âux moyens d'accroître la prospérité du commerce et ds I'industrie et Plu§ généraiement dê l'économie

nationale i

- aux amélioratiôns à introduiro dans toutes les branches de législation commerciâla êt industrielle y compris

les tarifs couaniers, la réglementalion de la concurrence et de§ Prix etc.. ;
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- à l'exécrJtion des tËvaux et à I'organisation des services publics qui peuvent intéressen la vie économique;

- à la formation lechnique et prcfessionnelle i

5. - partioipe aux travaux des lnstitutions Publiques et Para-publiquês dont les délibérations sont susceptibles

de revêtir un caractère économiquo et social. Elle bst ainsi représentée dans les organes de régbmentation

comrnerciale, industrietle, flnancière, flscale exlstants ou à créer et dans les organismes de gestion.

Article 7 : La Chambre de Commerce et d'lndustrie loue auprès de ses membrgs et auprès de toutes

personnes physiques ou morales, nationales ou étrangères exerÇant ses activités au Bénin. le rÔle

d' assistance documentaire et d' informatlon en leur foumissant :

- toutes documentations sur les lois et règlements en vigueur au Bénin en matières financière' Rscalê'

douanière, sociale, ôt administrative ;

. tous renseignementg sur les zones d.Împlântatiorc industsielles et commerciales:

- toutes informations sur les réglêmentations intemês et étrangèrês apPllcable§ au commêrcê local' au

commercê extérieur st à l'industris.

Article I : La Chambre de Commerce et d' lndusfi€ :

- met ên Guvre de§ actions de promotion dôsüné€s à conEibuer au développ6ment du commerce' dè

l'lndustrie et des prestations de servics§ dans chaque Départêment :

- suscitê ou réalise on cas de nécessités, toutes étudEs économlques visant à développêr sêe activité§ et

participe à des enquêtês da même typê initlêês par læ pouvoirg publics :

. peut crâor et subventionner, le cas échéant, des établlssemênts, Institutions, oeuvres ou services voués

essentiellement au développement et à la promotlon des entrepri§ês industri€lles' flnancièrê§' cÔmmorclalss'

ou à en fécondor l,activité, fournir des avis, fiormulef des réclamations, solliciter des informations ât le

production de données statistlques ;

- organise ân rêlation notamment, avec le barreau bénlnois, les autres ordres et cha'mbres professionnels' les

juridicüons nationales et les institutions internationalos, I'arbitrage, la médiatlon ou la conciliation entre les

pa,ïes qui font appel à son intervention :

- êncourage la création des associations ou groupements professionnels en vue de promouvoir les activités

ôconomiques et sociales du pays et de contribuer à leur organisation i

-ânimestformedanstouslesdomainesquiconcour€ntàlapromotiondesêntrêprisesetdeshommes;

. assure gous réSêrve des conditions préVues aux artlcles 14 et 94 ci.dessous, l'exécution des travaux et

l'administration des servicês nécessaires aux intéràts dont elle a la garde'

ArticIeg:Lacnambredecommerceetd,lndusBetientàjourlêfichierdesêSmêmbresainsiquele
r€gistre de rocensement dos opérateurs économiques en collaborâtion avec les services publics compétents'

Articlelg:LaChambredeCommerceetd,lndustrieconcourtauxactlonsde|ormatlonetdê
perfectionnement au proflt dês enfeprlses commerciales, lndusüielles et de services Par l'organisation de

séminâires, stages' cours, conférences, voyage§ d'études' ôt contribue à une meilleurê adéquatlon de

.'emploi âux oesoins de l économie.

Article 11: La Chambre de Çommercê et d, lndustrie gère et administre tous seNices publics' ouvrages
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publics êt exécute tous travaux publics qui lui sont corlfiés par les autorités compétentes dans le cadre de

délégetions ou de concassions régulièrss. Ces délégations et concessions prévoient lss Pouvoirs dont

disposg la Chambre de Commerce et d' lndustrio pour rempllr sês fonctions.

La Chambre de Commerce et d' lndustrie peut égalament gérer des subventions, des aides et plus

généralemênt de§ financernents reÇus d' organlsmes 6t d' lnstitutions naüonales ou intemationalês et

destjnés aux entreprisas.

Article 12 : La Chambre de Commerce et d'lndustrle peut par délégation délivrer ou authentifiEr les

documents et les cefificats d'originê, et attester les factures qui accompagnent Iês marchandises à

l'sxportatlon lorsque lê pays importateur l'exige. Un anêté du Ministrê en chargê du Commerce organise cattê

délégaüon.

Article 13 : La Chambre de Commerce et d'lnduEtb peut, lê cas échéant, par I'intormédiaire du Ministre de

tutolle saislr le Gouvernement de toutes les quesüons intérêssant le fonctionnement dês servlces qui iui sont

coofiés.

Article 14 : Pour la réa,isation de ses missions, la Chambre de Commerce et d'lndustio peut:

- âcquérir ou con6Euirs des immeubles pour son propre usâge ;

- fonder, acquérir ot admlnisEer dtss établiss€ments à l'usage du commerce et dê I'lndustrie tels gue:

magasins généraux, stocks et ontrepÔts, salle6 dê v6ntês publiques, magasins de sauvetege, eervicos de

peseurs jurés ;

- gérer des ports, aéroports, aérogares, gares, merchés' êtc;

- recevoir ou acquérir dês établiss€ments analogues créés par l'iniüative privée' si tel 6st Ie vceu de leurs

fondateurs et en assurer la gestion;

- as§urar la gestion d'ouvrages d'utiiité publique, acquérir, r6cevoir ot gérer dos établissemênts crééS par lê

Gouvêrnement, ou Ios collectivités locaJe§;

- cr.éer et gérer les centres de Formadon Profsssionnelle ou de Perfectlonnement pour le pêrsonnel des

Elablissements ou Sociétés à gesUon commerciale ou industrlelle;

- initier la création de banques ou d'établissêments flnanclêrs i

- prendre ou contribuer à prendre des mesures générales ou ciblées de régulation de certaines filièrBs

laisséæ à l' initiativê privée, dans le respêc1 des lols et règlements ên vigueur i

- conclure des accords dê partênariat ou d' échanges;

Les règlemênts concemant lês ouvragas et établlssaments prévus au présent article ainsi que lês tarifs et

redevances qui seront perçus pour leur utillsation sont flxés Par la chambre de commerce et d'lndustrie'

Article 15 : En aucun cas la chambre de commerce et d'lndustrie du Bénln ne peut enrêr on concurence

avec un ou plusieurs dê ses membres.

Article 16 : Pour toutos les quôstions d'ordre économique entrant dans sâ mission, la chambro dê commercs

et d'lndustrie peut conesPondre dircctement avec :

- les ôrganismes similairos situés hors de lâ Républiquê du Bénin i

- l'ènsemble des départements ministériêls,
rl



les administrations publiques et les entreprises commerciales ot industrielles de Ia Républiquo du Bénin

Article 17 : La Chambre dê Commerce et d'lndustrie du Bénin est unê institution apolitique. Toute délibération

politlque, religieuse ou régionalistg est lnterdite. Les délibéraüons prises sur les suists n'entrant pas dans la

mission de la Chambre de Commerce et d:lndustrfe ou contraires aux dispositions de§ présent§ statuts sont

en conséquence nulles êt non avenues.

TITRE III

DE LA COMPOSITION, DE L' ORGANISATION, ET DU FONCTIONNEMENT

Article 1 I : Les organes de la Chambre de Commercê et d' Industrie du Bénin sont :

1- l' Assemblée Consulaire;

2- Le Comité Oirectêur ;

3- Le Bureau Exécuùf;

4- Les Commissions Techniques :

5- Lo Cêntrê d'Arbitragô, de Médiation et de Conciliation:

6- Les Déiêgation§ Déparcmen13-lgs ;

7- Lo Secrétariat Général.

CHAPITRE PREMIER

DE L'ASSEMBI-EE CONSUTAIRE

Articlê 1gj L' Assemblée consulaire est l' organe suprême de Ia chambre de commerco et d' Industrie du

Bénin.

Elle est composée de quatrê vlngt dlx'neuf (99) membres élus répartis comme suit :

- trois (3) membre§ représentant les Sociétés et Officæ d' Etat ou d' Economie mixte ;

- quatre Vingt Ssîze (96) inembres représentant l' ensBmble des opéràteurs ecoÂomiques du secteur privé

dontquatre(4)représentantsparDépartemênttêrrltorialordlnairêetcinq(05)représentantspar

oépârtement tenitoriai abritant le§ villes à stâtut particulier soit au totâl quarante §ix (46) membras'

Le Département du Littoral abritant le siège nationâl est excepté dê ce décompte'

- Le§ cinquante (50) autres membres rastants se répartls§ent par sscteurs d' activités dans te§

proportions suivantes :

. Secteur Commerce vingt (20)

. Secteur lndustrie treize (13)

. Secteur dês Servicæ dix sept (17)

catteépartitionestl'objetdestableauxffgurantauxânnexeslet2desprésentsstatuts.Ellepeutâtre
rnodifiée par Décrêt pris en conseil des Mlnlstras en tenant compte des Peramètres économiquês après avis

del,A§sêmbléeconsulaire.Toutefois,cettemodificationnePeutprendreeffetavantl,expirationdu
mandat d' une Assemblée Consuleire élu€'

un anêtô du Ministre en charge du commerce f,xe les oritàrês d' appârtenance aux diverses câtégories

après Consultation des groupemonts et assoclâtions profêssionnelles'
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Article 20 : L' Assemblée Consulaire élit parmi ses membres, un Bureau Exécutif,,crée lês Commissions

Techniques et lnstalle le Comité Direoteur.

Article 21 : L; Assemblée Consulaire s6 réunit en session ordinaire deux (02) fois par an et ên session

exfaordinaire toutes les fois que les circonstances l' exigent sur convocation du Président du Bureau

Exécudf ou à la oemande dês deux tiers (23) de ses membres.

Lss séances de I' Assemblée Consulaire no sont pas publiques. Le Sêcrétâriat Général publie lês comptas

rendus dss débats de l' Assemblée Consulairo dans les bulletins de la Chambre. Sur décision du Président,

le Secrétaire Général peut rondre public l' ordre du jour ot un communlqué sommaire à I' issue de chaque

séance.

Articts- 22 | L' Assemblée Consulalre déllbère sur toutes lês questlons qui concouront à la réalisatlon de la

mission de Ia Chambre de Commerce et d' lndustrie du Bénin.

Plus particulièrement :

- ellê installe le Bureâu Exécutif et le Comité Dirocteur i

- ello crÊé lês commissions techniques en fixe le nombrê et détermine leurs domalnes de compétencas

- êlle adoptê la politique générale de lâ Chambrs et son plan d' action proposé par le Bureau Exécutif ;

- elle vote le budget qui lui est soumis pâr lE Bureau Exécutif et approuve les comptês de gestion :

- elle adoptè le règtement intérieur de la Cha'mbrB de Oommerce etd' lnduétrie du Bénin;

- elle nomme les Commissaires aux comPtes chargés du contrôle de la gesuon financière de la

Chambre ;

- ollê prênd position Sur toutes les questjons d' ordre économique qui lui sont Soumisos par les pouvoirs

publics ou qu' elle évoque de sa propre iniÜatfue.

Article 23: Les Elus consulâires sont Invités aux réunlons de l' Assemblée Consulaire sur convocaüon du

Présldent du Bureau Exécutlf. Les convocations aux séance§ de I' Assemblée Consulaire sont

accompagnées d' un ordrg du jour anêté par le Bureau Exécutif.

Tôut membre élu de l' Assembléê Consulaire p6ut proposer au Président dê la séancE, l' insorlption d' une

ou do plusieurs questions à l' ordre du jour. Cette proposltion est faite avant I' adoption de I' ordre du jour

en séance.

Lorsqu' une telle proposition est formulée au cours d' unê séarice, le Président de séânce peut demander

le renvôi du débat sur le fond à une Prochaine Assemblé€ s' it iuge que la question nécesslte un oxamen

préaiable par la Commission Technique compétente ou une Commission Ad' hoc mise sur pied par le

Présidant du Bureau Exécutif.

Lors de sa première séance, I' Assemblée Consulaire nouvellement élue est présidéê par un

Pésidium composé du doyen d' âge et des'deux plus jeunes membres dont uno fomme. Le Secrétaire

Général en fonction complàte Ia Présidium. Le Présidium organise au cours dê cêtte séanco, I' élection des

membres du Bureau Exécutlf. Le Présidsnt du Bureau Exécutif assisté des trois Vice- Présidents et du

Secrétaire Général poursuit, au cours de le mêmo séance, l' élection des membres des autres organes'de la

Chambre de Commerce ot d' Industrie du Bénin. L' alournement des éloctions est interdlt.
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Articlê 24 : Le Chef de I' Etat et le Ministre de tutêllo ont entrée aux séances de I' Assembléê Consulaire. lls
y sont reçus solennellement et peuvent exposer les vues du Gouvernemênt et recevoir les vcÊux d6

l' AssembléeConsulaire.

ll est possibiê au Ministre de tutelle de falre suivro lês discussions et les travaux dê I' Assemblée Consulajre

par un rêprésêntant ayant voix consullativo. Le Minlstre de tutelle est lnformé en mêmê temps que les autres

membres, du jour et de l' heure des réunions dÊ l' Assemblée Consulaire. L' ordre du Jour lui êst

également .ommuniqué. ll peut proposer à tout moment l' inscription d' une question à l' ordro du iour.

Articlê 25: Lâ fonction de membre de I' Assemblée Consulaire nê donne lieu à aucune rétribution directâ ou

indirecta, excôption fajte des ftais de rêprésêntatlon ou de mission des mêmbros désignés pour rêprésenter

l' Assembiée Consulaire. Les montants des frais de représentâtions sont fixés par l' Assembléê Consulaire.

Article 26 : Les membres de I' Assemblée Consulâire sont 6lus pour quatre (04) ans. lls sont rééllgibles.

Article 27 : L' Assêmblée Consulair€ pêut décsmer le üfe de membrê d' honneur à tout anclen Président

ou à toutB autre personne ayant rendu d' éminents servicê§ à la Chambre.

Le mêmbre d' honneur est invité aux délibéradons de l' Assemblée Consulaire avec voix consultaüve.

Articte 28: Lorsque par suite d6 démission, décàs ou radiation, départ du tenitolre de la Républlque du

Bénln, lê nombre des membres élus de l' Assemblée Consulaire êst réduit à la moltié, il est procédé à de§

6lections complémentaires pour la reconstitution de ladite Assêmblée.

Ces élecfions ont lieu à une date fixé6 par décrêt pris en Conseil des Ministree sur proPosition du Ministre de

ture e saisi par Ig Président du Burêau Exécutif. Toutêfois, pendant I' année qui précedo Ie renouvêllemsnt

général, il n' y a pas d' élections complémentairÊs. Les membres issus d' une élêctlon complémentaire

n' exercent leur foncuon que jusqu' à la f,n dlr mandat de l' ensemble dês. membres de l' Assemblàe

Ccnsulaire.

Articlê 29 : Los votês au cour§ des séances do l' Assêmbléê consulaire sê font à main levée. Toutofois' le

vote a lieu au scrutin secret lorsque lê Buroau dê l' Assemblée en déclde alnsi. Chaque élu consulairô nê

peut bénéficier que d' un6 procuration émanant uniquemant d' un membre d€ son secteur d' activlté'

Article 30 : L' Assembléê Consulaire ne Peut déllbérer que si le nombre des membres élus présents aux

réunions dépassê la moitié de côlul de§ membres de l' As§emblée fixée âux présênt§ Statuts'

Lorsque I' Assemblée Consulaire ne peut délibérer faute de quorum, la réunlon est close eprès I' annonce

par lo PrÔsident de séance, du roport des délibérations à l' ordre du jour d' une prochaln6 réunlon dont la

dat€ ê3t fixée à uno sêmaine au molns du jour de la séânce pendante. A cêtte d6uxlème réunion'

l' Assomblée Consulaire déllbère quol quo soit le nombrg des membres présents'

Article 3l.lL, Assemblée Consulairô élâboro son règlêmônt intérieur ên conformité âvec les dispositions de

ta Loi N. g2-a22 du 06 aoùt 1992 portant lnstltuüon d' une chambre de commerce et d' lndustrie on

Républlgue du Bônin et dos pré§ents Statuts. Ls règlement htérieur flxe notamment :

- les conditions de fonctionnemsnt de I' Assêmblée Consulaire, du Comiié Oirecteur, du Bureau

Exécutif et dês Commissions Techniques ;

- les rapports entre les membrês éius ;
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- le mode de fonctionnement das Délégations Départementales

Ce règlement intérieur est transmis pour information au Ministre en charge du Commerce

PHAPITRE 2

DU COMITE DIRECTEUR

Article 32 : Lê Comité Olrectsur constitue I' Assemblé€ Consulaire rastreinte, ll est composé comm€ suit:

- les membres du Buroau Exécutif ;

les Présidents des Commissions Technlques ;

les Présidents des Bureaux des Oétégations Départemôntales.

Articlê 33 ; Le Comité Directour est présidé par le Président du Bureau Exécutif ou en cas d' absonce par

l' un dês Vicê-Présidents. ll se réunit en session ordinaire deux (02) fois par an entre deux réunions do

I' Assemblé€ Consulaire et ôn sesslon extraordlnairB toutes les fois quo lês circonstances l' exigênt sur

convocation du prâsident du Bureau Exécutif ou à la demandê de la moitlé plus un de ses m6mbres'

Article 34 : Lê Comité Dlrocteur a pour rôl€ :

- de délibéror sur toutês les quesdons qui relèvent dê la compétencB de l' Asssmbléê consulaire

conformément à la procédure édiètée Par les présents statuts i

- d' examiner dans i' Intervallo des sEssions ordlnaires d6 l' Assêmblée consulairo, l6s bavaux des

commissions Techniques et d' anêter la positlon off,cielle de la chambre de commerce et

d' lndustle sous forms d' âvis à adresser aux Pouvoirs Publics ;

- de veiller à I' aPplication des décisions dê l' Assemblé€ Consulaire'

CHAPITRE 3

DU BUREAU EXECUTIF

Article 35 : Le Bureau Exécutif est I' organe exécuüf de l' Assembléê Consulaire

ll est composé commo sult :

un Président ;

un premier Vlce-président

Commerce:

un douxième Vice-président

lndustne i

un troisième Vice-président

Services i

un Secrétalre i

un Trésorier i

un Trésoriêr-adjoint ;

deux Conseillers.

Le Président du Bureau Exécutlf dê la Chambre de Commerce et d' lndustrie du Bénin Préside læ séances

de l'Assembléo Consulalre ot du Comité Dlrocteur.

8



4rticle 36 : Les membres du Bureau Exécutif ne sont rêéligiblês qu' une seule fois au même poste.

Les élgcüons ont lieu au bulletin secrot et à la maiorité absolue des suffrages exprimés, le nombrs de

membres prèsents devant en outre dépassgr la moitié du nombre des élus consulaires.

Lorsque lê prômier tour n' a pas donné ds résultât pour l' élecuon d' un membre du Bureau Exécutif,

l' èlection a lieu au second tour, Ne sont retenus pour le second tour que les deux (02) candidats ayant

cbtenu le pius grand nombre de suffrages. L' élection à ce second tour dê scrutin a liêu à la malorité des

sutfrages exprimés. A égalité de suffrages le plus âgé est déclarô élu.

En cas de décès ou de démission d' un membre du Burêau Exécutif, il est procédé à son remplacemênt par

une éloction complémêntaire.

En câs d' élections complémentaires portant sur plus dE ta moitié dos membres de l' Assembtée Consulaire

tôl que prévu à l' article 28 ci-dessu§, il est procédé obligatoirement au renouvellemont du Burêau Exécutif.

Articlê 37 : La p€riodicità dês réunions du Bureau Exécutif est détêrminéê dans le règloment intérlêur.'

En cas d' Empêch6mônt simultané du Présidêht et des Vlcês -Présidentrs tout autre membre du Bureeu

Exécutif par ordre de préséance défini à l' ârti€le 35 cldêssus, peut assurer son intérim'

Article 38 : La présjdent du Bureau Exécltüt a pour misslon de roprésênter et d'animsr Ia Chambre de

Commercê st d' lndustrie du Bénin. ll est l'ordonnâtêur du budget.

Articlo 39 : Le Bureau Ex6cutif, sous la responsablllté dê son Président:

- Elaboro le programme annuel d' actlons êt de développement des activités de la Chambrê à

§oumêttre à I' A§sembléê Consulaire :

- prépare et exécute le budgêt prévisionnel dâ la Chambre de Commerce et d' lndustrle 6t dec

établissemsnB dont ells a la gestion dans les formes prévues à l' articlê 96 cÈcléssous ;

- coordonno ot dirige les ecdvités de la chambre d6 commêrce et d' tndusÿie du Bénin ;

- suit lê ronouvellement des rêgsources et I' oxécution des dépenses de la chambre de commerce et

d' lndustriê ainsi quo la g6stion des Etabllssoments et Ssrvices qu' 6llê administre ;

- Prépar€ le rapport annuel d' acüvltés et lê rapport flnancier à soumettre à l' approbation de

l' Assembtéê Consulairê et à l' adoption du Conseit dos Mlniskes ;

- Convoque les ses3ions de l' Assembléê Consulaire, du Comité Dlrecteur et établit I' ordre du lour

des travaux ;

- Contrôle toutes lês activltés du Sacrétariat Général et de ses Servlces ;

- Fix_e_les Ettfibutions, l' organisatlon a.! le fonctlonneoent des sorvicês Adminlstradfs et

Tectniques de lâ chambrÇ d6 commerce et d' lndustriê du Bénln ainsi' que cêux des Délégations

Départementales ;

. coordonne et contrÔle I'actlon d6s Bureaux des Délégaüons Départementates dan§ le cadro'de

rencontres périodiques-

Arflcle 40 : Les vices présidents, le secrétairo, le Tré§orier et §on adjolnt ainsi que les conseillers ont pour

mission d' assister lo Prê§ident du Bureau Exécutif dans l' administEtion de la Chambre' l13 peuven! se voir

attribuer par le Président des fonctions spécifiques. Le règlefi-ent jntérleur détermine les fonctlons de chaqua
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membre du Bureau Exécutif

,l'Artide 11 : Le Bureau Exécutif sous l' égide dê son Président élebore dans les trois (3) mois qui suivent son

r'l installation, un plan d' actions ôt de développ€mênt des activités de la Chambre de Commerce et

d' lndustrie du Bénin, qu' il soumet à I' approbation de l' Assemblée Consulelre.

Articie 42: En cas de blocage et de carenca, du Bureeu exécutif tendant à êmpêcher 16 fonctionnemant

régulier de I' instltution Consuleire, celui - ci peut être destitué par I' Assemblée Consulâlre à I' lssuê

d' un vote de confiance qui se fera à la majorité absolue des suffrages exprimés.

Oàs Ia destitution, il est procédé sans délai à l' élection des membres du nouveau Bureau Exécutif et toutes

les mêsures consêrvatoires sont prises par lê Mlnistre en chargs du Commerce jusqu' à la passation de

servico et à l' installatlon de ce nouveau Bureau,

Article 44: ll peut êtrê fait agpel à des personneS extérleures à I' Assêmbléê Consulalre dans le 6adre

d, une commission Ad' hoc pour réfléchir qur des préoccupations qui rêquièrent des compétences

partrculières.

Les Commissions Ad' hoc sont céé€s Par l€ Pr6sidênt de la Chambre de Commorce et d' lndustrie du

Bénin sur l' avis majoritalre dês membras du Buræu Exécuüf.

&!g,45 : L' Assômbléê consulair€ détermine et rédige le.cahier des charges dos dlfférÔntes commisslons

au début dê cnaque mandat. Le cahier des charges doit énumérer les tâches à âccomPllr par la Commlssion

concômée. ll prend en comptê le progrâmme d' actlons du Bureau Exécutif adoPté per I' Assemblée

Consulaire, préciso les délais d' êxécution des têchês énumérées ou lÔs modalités des objectifs à attêindre'

Nonobstant le cahier des charges, les Commissions Iêchniques peuvent être saisies en clurs de mandat' de

nouvêlles préoccupations. 
l0

CHAPITRE 4

DES COMMISSIONS TECHNIQUES

Article 43 : Les Commissions Techniques sont les organos de ravail et de réflexion de l' Assêmblée

ConsulairB. Elles sont crééês par ladite Assemblée qui en fixe le nombre at détermine leurs domaines de

compétence.

L'élu Consulaire n6 peut s' inscrire que dans une seule Commlssion.

Chaquê Commission Techniquo est dirigée par un Bureau comprenant un (1) PrésidenE un (1) Vice'

Président et un (1) Rapporteur

L' élec(on du Buraau dos Commisgions Tôchniqu€s se déroule dans ies mêmes cond,üons gue cÔlles.des

,.nembres du Bureau Exécutif. ll sera tenu comptê pour cette élêction de la disponibilité dôs candidats.

Les Commissions Têchniquos sê réunissent à la dêmande solt de l' Assêmbtée Consulaire, soit du Comité

Directeur, soit du Bursau Exécutif en vue d' étudier 6t dê donner leurs avis tëchniques sur tous les

problèmes r6ievant des âttributions ds lâ Chambre dê Commêrcê st d' lndustrle du Bénin telles qu€ définies

dans les présents statuts.



CHAPITRE 5 :

DU CENTRE D'ARBITRAGE. DE MEDIATION ET DÊ CONCILITION

Article 46 : En vue de fâciliter le règlement I des litiges nés des relations commerciales, ôt conformément à

l'alinéa 4 de l'articlê I ci{êssus ainsi qu'aux dispositions do l'artlclo 1o' du Traité de I'OHADÀ il est créé un

Cêntrô d'Arbitrâge. de Mêdiation et de Conciliatlon dénommé CAMéC-CClB.

Article 47 : Les Statuts dudit "Centre" sont détêrminés par décrêt pris en Consell des ministres.

CHAPITRE 6 :

DES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES

Article 48 : La Chambre do Commorcê et d' lndusfio du Bénin ôst rêpréssntée dans chaque .Oépartemont

tenitorial €xcêpté c6lui du Littoral par une Délégaüon Départementale.

Lâ Chambre de Commerce et d'lndustle du Bénln dlspose alnsl dê onz€ (1 1) Oélégaüons Oépartemêntales à

sevoir:

- la Délégatlon Dépârtemental€ d€ l'Alibori

- la Délégation DépartomenlAlê do l'Atacora

- la Dèlfuatlon Départêmêntale de l'Atlantlque

- la Oélégation Départêmentâlê du Borgou

- la DélégEtlon DépartêmenElê d63 Colllnos

- la Oélégauon Départementale du Couffo

- la Déiégatlon Départementalë de la Oonga r

- la Oélégation Oépàrtementale du Mono

- Ia Délégatlon Départementale de l'ouémé

- la oélégaüon Oépartementalê du Plateau

- la Oélégatlon Départêmêntalo du Zou

Les ôlus consulaires dê chaque Départemgnt anlment la Oélégaüon de la Châmbrê de Commarce êt

d'lndustrie du Bénin dans ledlt Oépartement.

Chaque Délégation Départemêntale éllt en son sein un Burêau.

Artlclo 49 : Le§ Oélégations Départomêntales ont pour mlssion, sous I' autorlté du Bureau Exécudl de mettre

en csuvrô, dâns leur Départemont, but6s actiong êntrant dans lê cadrê de la misslon dê la chambre d6

Commercô et d' Industrie du Bénin.

A ce üre, elles sont notammênt chargéos de :

.- conouire le politiquê de la chambre sur lê Plan dépertemental en concluant lê cas échéant des

âccords locaux;

- Animer la vie économique du Oépartêmênt de l6ur ressort i

- lnformer les opérateurs dconomlques ;
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rechercher et idenlifier toutes actlvités à caractère commerciâI, lndustrlel oü de sê.rvices s'exerÇant

sur le territoire de leur ressort quelle que soit la forme apparente sous laquellê lesdites activités sont

faites, en apprécler lBs incldences sur les'opératours économiquos et l, économle du Département
pour transmettre le cas échéant un'rapport circonstancié eu Bureau Exécuüf d€ la Chambro d6

Commerce et d' lndustrie du 8énin pour dispositions éventuelles à prendre ;

Coilêcter les informations nécessaires à la bonne marche de Ia Chambre de Commerce êt

d' lndustrie i

Informer périodiquement par écrit 16 Bureau Exécutif des évolutions Économlques du Départemeôt ;

Maintenir des relations permanentes evec lê Secrétariat Général dê le Chambre de Commercê et de

l' lndustne du Bénln ;

Soumettre au Bureau Exécutif pour examen toutes questions d' ordre économique intéressant leur

Département.

Artlcla 50 : Lo Bureau de le Délégâtion Départêm€ntale comprsnd :

- Un (1) Présidênt;

- Un (1) Secrétaire ;

- Un (1) Trésorier. (

Le Burêêu de la Oélégation Oépartemôntale est assisté pour l' accomplissoment de sa mission d' un

Secrétariat Administratif Oépartêmôntrl dirlgé par un Secrétalre Départemental nommé par lê Président du

Bureau Exécutff sur proposition du Secrétaire Général de la Chambre de Commerce et d' lndusrie du

Bénin. Le porsonnel du SecÉtariat ost dlrectement rêcruté par le Buroau Ëxécutit sur proposlüon de la

Délégation Départem6ntalo.

Le Secrétariat Administratif Départemontâl est chargé de l' êxécution dqs décisions du Bureau Exécutif

lrânsmises par le Secrétairê Général de ia Chambrê de Commerce et d' lâdustrie du Bénin au niveau du

Département et de feir6 remonter au Bureau Exécutif par l' intermédiaire du Secrétaire Général les

préoccupations des opérateurs ôconomiques du Départemênt recueillies par lâ Délégatlon Départementale.

Pour son fonctlonnemênt, elle rgÇoit une dotâüon alloué€ par l' Assemblée Consulaire sur le budg@t dE la

Chambro de Commerce êt d'lndustrie.

Article 5l : Les sièges des Délégations Oépartêmontales sont établis conformément à ceux du découpago

national.

Article 52: Les membres des Bureaux des Oélégâtlons Oépartementales sont élus au bulletin secret et à la

majorité absolue des suffrages oxprimés, le nombre de mêmbres présents dêvant en outr€ dépassêr la moitlé

du nombre des membres êlus du DéparteFenL

Lorsque le premier tour n' a pas donné de résultat pour l' éloction d' un mombre du Bureau, l' élection à

lieu au second lour. Ne sont retenus pour le second tour que lê9 deux (02) candidats ayant rêcueilli le plus

grand nombrg d6 suffrages. L' élection à ce second tour de scnJtin a lieu à la marorité des suffrages

oxprimés, et à égallté de sufirages, le plus âgé est déclaré élu.
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La périodicité des réunions du Burearl de la délégation dépârtomentate egt dêterminée dâns lo règtement
intér,eu. de la Chambre de Commerce et d' lndustrie. En cas de dêôès ou de démlssion d' un membrê du
Burêau, il ost procédé.à l' élection de son remplaÇant dans un délai d' un mois.

CHAPITRE 7:
OU SECRETARIAT GENERAL

Article 53 : Le Secrétariat Général est l' administrâtion de la Châmbre de Commerce et d' lndustrie du

Bénin. ,i esr composé de pBrsonnel salarié, placé sous i' arrtorité d' un Secrétaire Général rocruté par te

Bureau Exêcutif sur la base de ses compétences après avis du Comité Directeur. ll est rémunéré sur le

budget oe la Chambre de Commerce et d' lndustrie du Bénin.

Les cândldatures aux postes de Sêcrétairê Général pêuvent être recherchées parmi les agents ên servico

soit à la Cham§re dê Commerce et d' lndustrie soit dâns lês sfuctures sxtériourôs. Le Secrétairê Général

dort être !.n cadre supérieur compétent et do bonne moralité.

Artlcle 54 Le Secrétaire Général est assisté dans sâ tâche par un Secrétairê Général Adjolnt recruté par le

Bureau Exécutif dans les mêmes conditions quê le Secrétaire Général. ll est rémunéré sur le budget de la

Chambre de Commerce et d' lndustrie du Bénin.

Article 55 : En cas de dèfâillanco du SecIéEirê Général ou du Secrétaire Général adjoint, leur révocation se

fait suivant la procédurê de leur nomination.

Le Secrétaire Général ou son Adjoint révoqué devra conserver dans la mesur.e du possible son emploi initial

s' il estuh agent conventionné de la Chambre de Commerce et d' lndustrle du 8énin.

Articte 56 : Sous I' autorité du Président du Burèau Exécutif, le §ecrétaire Oénéral coordonne, anime et

dirigô les divers Services Administratlfs et Tochniques de lâ Chambre. tl exécu'te les décisibns du Président

du Burôau Executif. ll répond devant le Présidont du Bureau Exécutif du .bon fonctionnemont de ses Services

et des prestations des agênts placés sous son autdrité.

TITRE IV

DU PROCESSUS D' ELECTION DES MEMBRES OE L' ASSEMBLEE CONSULAIRE

Adicle 57 : L' élection est lê choix llbre par l' ênsemble des opérateurs économiques afffliés à la Chambre

de Coilmerce et d' Indusfie du Bénin de leurs homologues appelés à les représenter, à conduire et à

administrer ladite Chambre.

Article 58j L' électorat est constitué par les opérateurs âconomiques lnscrlt§ sur le§ listes électorales. Le

scrutin ost uninominal. Lês élêctions ont lieu à la majodté dês suffrages exprimés.

Article 59: L' inscription sur les listes électorales est un devolr pour tout opérateur économique rempllssant

les conditions fixées par les prés6nts statuts.

CHAPITRE, PREMIER :

DU CORPS ELECTORAL
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Article 60 : Sont:électeurs dans le6 conditions détêrminêes par les présents statuts, les opératours

économiques de ia République du Bénln qui remplissent outre les conditions prévues par les articles 4 & 5

des prêsonts statuts, coll€s ci aprè6:

- êtle mâjeur au sens de Ia loi béninoise au.jour du scrutin

- jouir de ses droits civils et clviques.

- être effectivem6nt installés en Républtque du Bénin et.y êxercer ses activité)s depuis le 1er Janvler de

I' année au cours de laquelle ont lieu les ôlections;

Article 61 : Le droit au vote n' est conféré qu' aux opérateurs économiques, personnes physiquês pour les

exploitations individuelles, mandataires légaux ou représentants de ceux-ci pour les sociétés constituées

conformément aux lois et textes.en viguêur ên République du Bénin. Nul ne peut voter S' il n' est inscrit

sur la liste électorale de la Cornmune dê son domicile, sauf den§ les cas de dérogetion prévus par les

présents statüts.

Article 62 : Ne peuvent Ôtre inscdts sur les listes électorales, les opérateurs économiques :

i condamnés pour crime par contumâcê ou non sauf dans le cas prévu à I' artlcle 63 cl après;

- condamnés à une peine d' emprisonnement Pour vol, escroquerie, abus de confiance, détoumement

do deniêrs publics, fâux et usage.d6 faux, conuption êt trafic d' influence ou attêntats aux mceurs,

faillits frauduleuse, abus do biens sociaux, délit d' inltlé;

- failiis non réhabilités dont la faillite a été déclarée soit par des trlbunaux de droit commun, soit par des

jugements rêndus à t' étranger êt exécutolros au Bénin ;

. frappés d, une interdiction d, gxercêr une activité commercia Ie et/ou industielle ;

- condamnés pour délit d' usure, d' infractions aux lois sur les maisons de jeux, sur les loteries et les

maisons de prêts sur gages et générâlêment tous les individus privés du droit de vote dans'les

élections politiques.

Adiclê 63 : Toutêfois, les condamnaüons pour infractlons involontalres n' empêchent pas I inscriptlon sur

les listes électorales.

Article 64 : Le corp€ électoral êst roparti en deux collèges :

- Le premier collègê comprend le§ mandataires ou repésentants dss Sociétés d' Etat et d' Economie

Mixte ;

- Le dsuxième collôgô compr6nd les oPérateur§ économiquês tels que déflnis aux articles 4 et 5 dês

présents statuts à I' exciuBion de ceux du premier collègo ;

Chaque collège éiectoral est reparti en sectsurs d' activités' Les secteurs Sont eux-mêmes répartis 6n

catégories. Cette répartition est annexée aux présents statuts.

Aucun élêcteur ng peut être inscrit simultanémont dans les dei.rx collèges, ni dans Plusleurs Sect€urs'

catégories ou Départements mêmê s' il représente dês intérêts différents'

r4



Artlcle 65: Les mandataires ou représentânts gui gèrent 8n même temps des étâblissements qui

appaniennenr à plusieurs secteurs ou catégories êt qui satisfont aux conditions des articles 60 et 62 ci-

dessué peuvent opter pour leur lnscriptlon sur la llstê êlêctorale dans le secteur ou la catégorie de leur choix'

CHAPITRE 2

DES CONDITIONS D' ÉLIGIBILITÉ

Article 66 : Sont êllgibles commê membrês de l' Assemblée Consulaire tous le§ opérat6urs économiques

inscrits sur lês listes élêctorates déflnitives êt remplissant los conditions spécifiques ci-après :

- Etrô capable de faire prévaloir l' intérêt général sur l' intérêt peæonnel et constituer un modèle par

sa compétence êt son efficacité dans la gætion des afraires ;

- Savoir couramment parler lê françals eUou une langue nationale ;

.Avoiraumoinsdeux(2)annéesd,acuvltésauBéninenqualitédediriggantd.uneentreprisede

droit bénlnois

- Etrê en règlê vis-à-vis des services des impôts et do I' O'B'S S'

Article 67 : Les membres ds l' Assemblée consulalre à l' exception de ceux qui représentenr les

Départements sont élus dans les différents secteurs et catégories par tous les opératêurs économiques de

même secteur et de mêmê catégorle

Nul ne peut être élu dans un secteur ou câtégorle auquôl ll n' appartient pas'

Articlê68:Lesmembresdel,AssombléêConsulairergprésentantlesopérateurséconomiquesd'un

Départementterritorialsontélusparleurspalrsdetouslessecteursd,acü,vnéséconomlquesdu
Oépanement sans distinctlon de oatégorie.

Enp|usdesconditjonsénuméréesàllarticle66,cêsReprésentantsdoiventefiectlvementrésiderdansles

Département§ dont ils rêpréssntent les opéfateurs et y exercer lâurs activités depuis au molns (2) ans'

Articlê69:Plusieursassociésappârtenantàunmêmeétablissêmentouplusieursgérantsdelamême

il[['îro"rr"nt se fairo é{ire simuttânément à r, Ass€mbréê consulairê de ra Républlque du Bénin' Le

caséchéant,celuiquiaobtenuleplusdevoixestseuldéclaréélu,êtsilenombredovoixestéga|.la
bénéfice de l' élection est acquis, sauf renonciation de l' un d' entre eux à cêlui qul Est le plus

anciennement établi ou à déftut au plus âgé'

ô4!9!919j llest interdit à tout candidat au Plan national à l' élôction à I' Assêmblâe consrlaire dans un

sÔcteuloucatégoriedonfléêdesêprésênterégalementousimultanéméntpourt'é{6ctiondes
Représentants du Oépartement à ledite Assêmbtée'

ArticleTl:LessociétésetlesétablissementsayantPlusieursgérants,n6pêuventêtrerepréSentéSà
l.électlonàl'Assêmblêeconsulairequeparune6tseulêpersÔnne.
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CHAPITRE 3 :

DE L' ETABLISSEMENT ET DE LA REVISON OES LISTES ELECTORALES

Articlê 72 : La liste étectoralê est établie poul chaque Commüne, à l' initiattve du Mlnistrê en charge du

Commerce, par une Commisslon de rec€nsement cornposée commE sult :

- Un représentant du Prêfet,

- un officier de pollco judiclâlro

- Trois opérateurs éconorniques désignés par la Chambro de Commerce êt d' lndustriê du 8énin,

remplissant oux-mêmes lês conditions requises pour étre inscrits sur la liste électoralo êt r€nonçant à

faire acte de candidature.

Le représentant du Préfet assure la Présidence de lâ Commisslon.

La liste est établie en tenant compte dês divôrs secteurs, catégories et Oépartements. Les.mandâtaires ou

rêprésêntants visés à l' article 65 ci-dessus et qui ont la. teculté d' opter pour le sectgur ou la catégorie dê

leur choix, sont tenus de faire connaître leur déclslon à la Commlssion, par é6rtt Fauts d' indlcation de leur

part, ils sont lnscms par la Commjssion dans lê sectêur et la catégorle auxquels la forme prlncipale dê

leurs actlvités paraît devoir normalement lês faire râttacher.

Article 73 : ll est créé pour chaque électlon par Arrëté du MlnisEe en chargê du Commorce une

CornmisEion Electorals Nationale. Eile composÉo commg suit:

Prêsident : Le Ministrô ên chârge du Commerca ou son Représentânt ;

Vice-Président : Lo Ministre chargé de I' lntérieul ou son Rêprésontant;

1êr Râp portaur : Le Ministre cha rgé de l' lndustrie ou son Représentant;

2àiG Rapporteur : le Secrétaire Général dê la chambre de commorco ot d' lndustrle du Bénin ;

Membres : - Le Ministre chargé de la Justice ou soî Rêprésontant; : .

Deux (2) opérateurs économiqu$ non candldatg à I' Assemblée Consulaire représentant 16 secteur du

commêrcê :

Oeux (2) opératsurs économlques non candidats à.1' Assemblée Consulaire rsplésentant le secteur de

l' industrie i

Deux (2) opérateurs économiquês non candldâts à l' Assembléa Consulaire repésentant le sâct6ur des

services;

Deux (2) hauts foncüonnalros assermentés déslgnés Par le Mini§tre chargé du commerce ;

Deux (2) hauts fonctionnairos assêrmentés déslgné3 par le Mini§re chargé de l' lndustrie ;

Deux (2) hâuts fonctionnaires assermentés désignés Par le Mlnistro chargé de la Justicô ;

Artlcle 74 : Là Commission Electorâle Nâtionalê est chargéê dê : , i

- centrallser toutes lô5 listes éloctoralæ établies par les commisslons prévues. à I'

présents statuts :

- racevoir et étudier le§ dossiêrs de candldâture à l' Assembléê Con§ulalrê :

- assurer la publicatlon êt l' africhage dês listes électorales et des listes des candidats ;

- Centrallser et vérlfler Ia conformité dôs ré§ultats du scrutln ;

- procédBr eux conecüons rendues nécessaires du hit des erreurs matérlelles ;

article 72 des
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exécuter toutes les tâches d' orgânisation des élections qui lui sont confiéôs i .

proclamer les résultats du vote :

frticle 75j Les listes provisoires sont établies conformèment au calendrler anêté par le Ministre en charge

du Commerce. Les listes ainsi arrètées sont pudllées dans tous les bulletins d' annonces légales de la

Répuoticue du Bénin et placardées aux portes des tulairies et chefs lieux des Communes, à la Chambre de

Commerce et d' lnoustiie du Bénin et aux sièges des Délégetions Départsmeniales. Cette publication

constitue notificaüon aux intéressés de leur insorlptlon ou de leur ornission.

Un délai de quinze (15) jours à compter de lâ date de publication de ia lîste électorale êst impa'"ti aux

électeurs pour se pourvoir devant la Chambre Administrativo de la Cour Suprême ou touto iuridiction qui Iui

sera substituée. En tout état d€ cause, la liste électorale déflnitive, apràs règlement de toutes les

contestations par la Chambre Adminisbative de la Cour Suprême ou toute iuridicüon qui lui sera substituée

doit êbe publiée dans lgs mêmg§ conditlons que la liste provisoire au plus tard 15 jours avant la data des

élections.

Article 76 : Nul ne peut voter s' il n' est inscrit sur la liste électorale déftnltive publiée par la Commisslon

Eiectorale Nationâle à moans qu' ll ne soit porteur d' une dêcigion rendue par la juridiction compétente

prBscrivânt son inscription sur cottê liste.

La .juridic on oompétgnte statue, l€s parties intéresséos dûment convoquées, sur tous rêdressements dE la

liste électorale demandés avec iustiflcation à l' appui. Etlê conserve le'droit do rejeter toutes domandes qui

lui seralent. portées posténeurement au délai spéciflé à l' article 75 dês présênts 8tâtuts'

Article 77 : Lês candldaturos sont déclarée3 à Ia commi§sion prévue à l' article 72 qui lêB communique

imrnédlatsment à la Commission Electorale Naüonals'

Article 78 : Lê dossier de candidaturs devra comporter:

.Un6déclarationécriteêtSignéeprécisantlesecteuretlacatégoriecholslsouleDépartêment:

- Un extrait d' acte de naissance ou touto autrB pièco en tanant lieu ;

- La copie certifiée conforme dê la Carte de CommerÇant ou de la carte d' importateur ;

.Laphotocopiecortifléeconformedesqulttancesdêscotlsationsobligatoiresàlachambrêdê

commarce et d' lndustrie du Bénin durant les deux demières années, ainsl que cellês relatives aux impÔts

êt à l' O.B,S.S- |

Un êxtrait du casier iudlciaire ; '

- L' âttestation de non feillltê ;

- une caution non remboursable fixée par Arrêté du Mlnistre en charge du commerce :

- Une déclaration sur l' honneur à servir loyalement lâ Chambre dê Commercô et d'

Bènin dans l' iniérèr commun dss opêrateurs économiques :

lndustrie du
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CHAPITRE 4

DU OÉPÔT DES CANDIDATURES



Les candidatures sont présentées dans les différents sôcteurs et catégoriês aussi bien par les

Groupêments Professionnels et l' ensembie des Entreprises Publiquês et Ssmi-publiques que par les

Opérateurs Economiques à titre individuel.

Articlê.79j La publication de la liste des candidats remplis*int les conditiône d' éllgibilité 3e fait dans les

memBs conditions que pour la listE électorale.

Les contestations relatives à I' enregistrement ou au rej€t d' une candidaturE se frcnt dans les mêmo6

conditions que celles prévues pour I'inscription sur les listes électorales.

CHAPITRE 5

DES OPERATIONS ELECTORALES

Article 80 : Le corps électoral est convogué au moins un mois avant le jour des électlons par décret pris en

Conseil des Ministres sur proposition du Mlnistre ên chargê du Commerco. Ledit décret détermine :

- Les ressorts des bureaux de vote :

- Le modê de formation des buroaux de vote :

- Les heures d' ouverture etde fermeturE du scruün,

Articlê 81: Le scrutin a lleu un dimanche. ll est ouvêrt pondant six (6) heures au moins. Le §crutin est public et

le votô secret. Les bulletins de vote sont reÇus dans :

- uno urne spéciale pour les rBprésêntants de chacun des sêctsurs au plan national

- une urne pour les représentants des Départements à I' Assemblée Consulaire.

Article 82 : Les Bureaux de vote sont composés de fols (03) membres :

- un Présidenl;

- deux (02) Assesseurs.

Adicle 83 : Le scrutin ne peut être clos avant l' he'r,Jre fixée par le décret de convocation du corps électoral.

Dàs ie clôture du sôrutin, Ie bureau procède sur place au dépoulllemênt public.des votês après s' être assuré

de ta concordance entre le nombre des électeurs ayant émargé sur la llste électorale êt celui des bulletins

trouvès dans les umes, Le Président de chaquo bureau de vote donne lochJra à Ia fin du dépouillemont des

résultats du scrutin et lo consigne dans la procès-verbai qui relate les opérations électoralês. Le procès'

verbal msntionne la date du scrutin, l' emplacêmênt du buraau de votê, le nombre des él6ctêurs Inscrits'

celui des votânts d' après l' émargêment de la listê, le nombro d6 bullêtins touvés dâns les urnes (l€

nombre des bulleins blancs ou nuis n' enfant pas en compte dâns le calcul d€s suffrages exprimés).

Article g4: L élection a lleu au scrutjn uninominal par secteur êt catégoriê. Les différênts sièges sont

afFeclês âux élus dans l' ordre Cu nombre dë voix rocljeillies par chacun d' eux'

Si plusisurs candidats obtiennent le mëmo nombre de suffrage, lê plus âgé est PIoclamé élu. Les candidats

non rstenus et arrivant immédiatement après les élus sont déSignés comme suppléânts dans leurs secteurs
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et leurs catégories dans l' ordre du nombre de voix recueillies et siègent à l' Assernblée Cofrsulaire en câs

de vacance de poste du tituiaire en cours de mandat, sauf dans les cas prévus à I' article 28 ci-dessus.

L' élection aux sièges d' un secteur, d' une catégoriê ou d' un Département est faite exclusivsment par

les électôurs dê ce s€cteur, de cette catégorig ou he ce Dépân€mont.

Artlcle 85 : Le bureau de vote statue séance tenante sur tous les incidents qul pêuvent s' élêver au cours du

scrutin à l' occasion de I' opération de vote sauf les contestâtions portant sur l' étigibilité des candidats ou

sur celles rolatives à la capâcité des électeurs non inscrits ou non porteurs d' une Ordonnance Judiciaire

prescrivant ieur inscription. ll en. dresse rapport annexé au procès-verbal à adresser à la Commission

Electorale Nationale.

Article 86 : Les résultats provisoires sont proclamés et publiés par la Commission Electoralo Nationale dans

les bulletins d' annonces légales et affichés dans les Chefs-ll€ux ds Commune, à la Chembre de

Commerce et d' lndustrie du Bénin et dans lês Oélégations Dépanemenieles'

Article g7: Dans les 1S jours de la proclâmation des résultats les contêstations relativos à la régularité' à. la

sincérité dgs élactions et lâ validité dês ré§ultats sdnt portées dêvant la Chambre administrativÔ de la Cour

Suprâme ou toutê irlridictlon qui lui sera substituée par tout élocteur ou candidat qui peut iusüfier d' un

,ntêrèt à agir ainsi que par le Ministre en chargô du Commerce.

Les résultats définitifs sont proclamés par Iâ Commission Electorale Natlonale après reddition des décisions

ludiciaires sur les racours dont la luridiction compétente est salsie'

Article 88: En cas d', annulation partielle ou totale, il êst procédé dans l€s meilleurs délais et au plus tard

dans les soixante (60) jours qui suivent, à Ia convocation des électôurs du ou des ressorts en causB Ôu de

l' ensemble des électeurs de la Chambrs de Coinmerce et d' lndustne OLf 
'Aenin pour de nouvelles

TITRE V

oEL'ADMINISTRATIoNFINANCIEREDELACHAMBREDEcoMMERcEETD,INDUSTRIE,

Article 89 : Le budget de la Chambrts de Commerce et d' lndustrie sst alimenté ôn ressources ordinaire§ et

en ressourcss extraordinaires.

A- Des Ressources o rd inaires

a) Los produits de la ristourne de centimes additionnels ln§tituâs âu profit ds la chambre de cÔmmerce êt

d' lndustiê:

b) Les produits de drolt uniqua à l' insCription au flchiêr de la Chambre de Commercs et d' lndusHe lors

dê l, immatriculation au registre du commêrcê de nouvelles enfeprises (personnes physiques ou

morales) :

c) Les produits des ootisations ânnuelles dês OpérâteuB Economiques ;
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b)

B- Des Ressources Extraordinaires

a) Les ri§toumes des recettes du transit routier lnter-Etats ;

Les produits dê cêrtaines prestaüon§ do §ervic6s assuées aux opérâtêun économiquês béninols et

étrangers;

Les produits de l' exploitatlon des Etabtissêments ou Servicês qu' êllô âdminisÛe dans le§ condiüons

prÉvues aux articles précédonts :

Lês produits de l' aliénation des biens, mêubles et immêubles qu' elle possàde; '

LeS produits des v€ntes d' ouvraggs ou abonnements à des ravues ou bulleüns dont ellg âssure la

publicatlon:

Les dons, legs et subventions dévolus à la Chambre de eommerce et d' lndustrie' soit par l' Etat soit

par les particullers, et acceptôs par €lle i

Les emprunts et souscrlpüons divaG ;

Lss intéréts dês placemen§ :

Toutes autres rôssourcês susceptiblgs d' alder au développêment d6 la Châmbre de Commerce et

d' Industriê du Bénin.

d)

0

o)

h)

i)

Articlê g0 : Les taux des cotisaüons annuelles €t des droits uniques d' inscription au fichiêr de la Chambro

dê commerce or d, tndusmo sonr Rxés par anêté conjoint du Mlnistro de tutello de l' lnstltution consulaire

et du lvlinistre des frnances sur propositlon de l' As§emblée Consulalre.

Les cotisalons annueltes des opératêurs économiques sont déterminées en fonctlon de leurs chltfres

d' affaires par applica$on des taux fixés,

Article 91 j Les cotlsatioôs sont directement versé$ à la Chambrê de Commerce ôt d' lndustrie conts'une

quittance. La chambre veille à co que l6s quittances soient êxigées au niveag des servicos publics pour les

demandes de prestation de leurs membres.

Articlc 92 : Les modifications des trux des drolts et cotisaüons prévues à l' articlê 90 foront l' obiêt

d' arrêté conjoint du Ministre dês FinancBs et du Mlnisfe en charge du Commêrce sur proposition du

Bureau Exécutif.

Article 93 : Au nivêau des emplois, lê budget dolt dlstlnguer :

- O' une part, les dépen§es ordlnaires (dépênsês courantes de fonctionnement) i

- Et d' autre part, les dép€n§es extraordinaires (dépensês d' investis§emênt et d' éguipêment).

Artiile 94: La Chambrê de Commerce e.t d' lndusde pêut contracter et réaliser dês emPrunts dans les

formes prévues par la législadon llnancièrê de la République du Bénin poür:

1- ,subvonir ou concourir aux dépensgs d6 constructlon dés Etabllssements menüonnées à l' article 14

ci-dêSsus, l€s recettes provonânt do la gestion desdits établissemÔnts sêrvant ên prlorité au r€mboursement

des annuitôs des emprunts et à la couverture des charges d' exploitation

2- Réaliser des travaux publics ou Implanter des services publlcs lntéres§ant les ports marltlmes ou

lagunaires, le§ voies de communication tênestros ou fluvialeg les moyens de transport Par eâu ou sur terre,
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les receftes provenânt de lâ gestion desditos ontreprises étant destinées en priorité au remboursement des
annuités des emprunts et à la couvèrture des charges d' êxploitation.

Les contrats d' emprunt doivent toujours stipuier lâ facùlté de remboursêmont par anticipation.

Article 9§: En tant qu' Etablissoment Publlc jouissant de la personnallté civlle ôt dc l' autonomie financière,

la Chambre de Commerce et d' lndustrio du Bénin établit chaque année, un budget prévisjonnel voté par

i' Assemblôe Consulaire et qui d6vient exécutoire après approbatlon du Conseil des lVinistrss.

Pour chacun des Etablissements dont 6llê a la gesüon, la Chambrô de Commorce et d' lndustrle établit des

budgots spéciaux.

LePrésidentdelaChambredeCommerceetd'lndustriêestl'ordonnateurduBudget.

Artlcle 96: L' année budgétaire commence lê 1'. janvier et finit ia 31 décembrê de la même annae. La

Chambre de Commerce et d' tndusfie tient une comptabillté régie par les dispositions du plan comptable en

vigueur. A c6t sffet, elle établit à la fln de chaque exercice:

1- Un bilan et dês comptes de résultats de I' lnstltution Consulaire et de chacun des établissements dont

ellê a la gestlon i

2- Un bilan consolldé des comptes de résultats de l' ensemble de ses actvltés soumls au conffile des

commissairgs eux comptos.

Lesdits commissaires aux comptes sont choisis par l' Assêmblée Consuleirê. Le rapport d' activités et les

comptes fjnanciers sont toujours accompagnés du rapport des commissaires aux comptes. Après l' adoption

par l' Asse.nblée Consulaire, ces documents sont soumis à l' approbation du Conseil des Ministres.

LE rêsultat de chaquê exercice est atfecté à un fonds de réserve. Les fonds de réserves sont déposés dans

une banque en compte bloqué. Dans le cas oil le résultat se traduirait par.une perte, celle-ci ost reportée sur

les sxercices suivants. La Chambrê de Commerce.êt d' lndustne, sur autorisation du Ministrc de tutelle' peut

consacr€r une parfle de ces fonds de réserve à l' achat de titrss nominatlfs sur Etât ou dê titres nominatifs

d' êmprunt garantis par I' EtaL Ces titrês nominaüfs peuvent être conservés par la Chambre de Commerce

ot d, tndustriê. lls peuvent être ve6dus ên tout ou ên partis. Lês achats et les vêntês des titres sont effectués

par un éteblissement financier.

Tout prêlèvêmênt sur les fonds de réserve doit ôtro autorisé par l' Assemblée Consulairo au cours d' une

séance exï?ordinairô à laquelle asEistere de droit un délégué du Minlstre ên chargê du commerce La

situatjon du compte « fonds dê résgrve » gst annoxée chaque année au budget'

s, aglssant du fonds de garantie du Transit Routier lnter-Etats, .sa gestion doit être conforme aux

disposltions du décret n'81-315 du 30 sêptembre '1981,

Articlê 97 I un tableâu d' amortissement dos emprunts contrâcté§ par la chambrÉ cle commercê et

d' lndustrie est joint cnaque année au bilan ainsi qu' au cornpte-rendu que I' Assemblée consulaire

adresse àu Ministre en charge du Commeroo, conformément aux prescriptions de I' article 100 ci-des§ous'
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TITRE VI

DES DISPOSITIONS PARTICULIERES

Article gB : Le mêmbre d' un organe de lâ Chambre de Commôrce et d' Indusfis du Bénin qul pondant slx

(6) mois s' est abstenu de se rêndre aux réunions dudit organe sans motjf rêconnu légitlme et apràs deux

mises en demeure du Président du Bureau Exécutif restées sâns suite, est déclaré démisslonnaire de

l' organe. il est pourvu à son remplacemsnt dans les conditions fixées aux préssnts statuts.

Est ègalement considéré d' office comms démissionnalre tout membre élu qui pendant la durée de son

mandat cesse de remplir les conditions requises pour être éliglble. li est pourvu à son remplacemônt dans

les côndi ons flxées aux présents statuts. Dans l' un ou l' autre cas, le siège de l' élu défalllant est déclaré

vacant sur décision de l' Assemblée Consulaire saisie par un rapPort du Bureau Exécutif.

Artlcle 99 : Eà cas de blocage, dô carênce ou loÉque les ectes et décislons d' un organe de la Chambre de

Commerce et d' lndustrle tendent à portêr attelnte au functionnemênt régulier dê l' Institutlon .Consulalre'

Le Ministre en charge du Commerce met en ceuvre sês pouvoirs do tutêlle poul rétabllr le fonctionnêmônt

réguller oe I' institution.

Si lâ mise en cêuvre des pouvoirs dê tutelle doit enfalnêr Ia desütution du Bureau exécutif ou d' un autre

orgene, lê Ministre prend toutes les dispositions udlês conformément aux présents statuts. ll peut mettre sur

pied une commission spéciale pour adminisuer provisoirement la Chambre Consulâire. Les mêmbres seront

choisis pârmi les pêrsonnes éligibles à la Chambre de Commerc€ et d' Industrie du Bénin et de§ personnes

ressources.

Les pouvoirs de cette Commisslon Spéciale sont limités aux actes conservatoirss ôt urgents de pure

administration ou tôus âutres actos conformément âu mandat du lvlinistàre dê tuteilÊ.

La mission de la Commission Spéciale ne peut dépassor 90 jours. Elle oxpire do plein droit dès la mise en

place de la nouvelle Assemblée Consulaire élue.

Articte 100 : La Chambrê de Commercs et d' lndustriê Bnregistre ses délibéraüon§. Les procès-verbaux des

réunions sont ransmis sens détai au Ministr€ de tutellê.

La Châmbre de Commerce et d' lndustrie étrblli annuellemsnt un comPte rendu de §es travaux qu' elle

adrEssê au l/inistrê de tutelle et au Conseil des Mlnlstres.

Articlê 101 : Les prés€nts Statuts peuvont ôtre modifiés soit pour coniger los imperfections que I'usage auralt

révélées, soit pour tenir compte das êvolutioos du domâino qu'il§ régissent.
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ANNEXE 1

TABLEAU DE REPARTITION DES SIEGES PAR SECTEUR ET CATEGORIE

Total

Commerce 20

L7

46

Secteurs Nombre de siègesCatégories I

----l

A
B
c

5
5
15

13

4
3
z

4

Industrie

A1
A2
A3
B
c

1
3

1
1
2
1
2
1
1
1
1
2

A
B1
82
B3
B4

B5a
B5b
c1
c2
D1
D2
D3
D4

Services

33Public
Alibori

Atacora
Atlantique

Borgou
Collines
Couffo
Donga
Mono

Ouémé
Plateau

Zou

4
4
4
5
4
4
4
4
5
4
4

Représentants
Départements

99TOTAL

ANNEXE 2

99
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§bU-I-EtJKtr LA T EUU KI !5 AC'I'I V I E§
LOMMERC-T

B Dis t ribute urs, Gros s is tc s, Demi-grossistes,
déraillaûts, c tc.,.)

Industrie- boulangcric

Industriê -Imprimcric

Encrg ic ct Eau

d'h ydroc a rb u re

ou C u!n us rleÀI

INDUSTRIE

B

C

/\2

A3

Tra nsportcurs routio!s

Tra ns p ort.fc rrovia ire s

Transportcurs m a ritim c et aéricns

Port, Bstrutqntiotr ct consigoatiou

physiqucs)

AgeÂcca do Voyogc, Opératcurs tourlstiqucs

Hôtc lic rs, Rc§ta ura tcur§

Ag6tts iooobilicrs ct iatormédiahes de

comnolcc.

aEcleI8ûqucs e

moralcs)

men s

ingéaicric
Expcrts comPtab le s

B1

B2

B]

85 a

85 b

CI

DI

B4

D4

D2

D]


